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Ratification de la Constitution
Résolution

adoptée par le Conseil Central (Bruxelles - 10 décembre 2004)

Après avoir procédé à une évaluation d’ensemble des perspectives concernant la
ratification du Traité Constitutionnel par les pays membres et ses modalités de mise en
œuvre, le Conseil Central de la Ligue Européenne de Coopération Économique, réuni à
Bruxelles le 10 décembre 2004:

◊ souligne l'importance historique de la mise en place d'une Constitution pour l'Europe
et se félicite de ce que 25 chefs d'État et de gouvernement l'aient adoptée, bien que
la CIG ait sur un certain nombre de points importants affaibli le texte de la
Convention

◊ note qu'elle comporte des avancées appréciables qui se traduisent notamment par
- la consolidation des valeurs et des principes
- une meilleure gouvernance d’une Union élargie
- un fonctionnement plus démocratique de ses institutions
- la place et le rôle dévolus aux citoyens;

◊ souhaite qu’une volonté politique se manifeste dans tous les États membre pour une
ratification rapide de la Constitution et pour des progrès futurs vers une plus grande
intégration;

◊ demande que dans les pays soumis à un referendum, les pouvoirs publics
s’engagent dans une stratégie de communication claire et efficace afin de sensibiliser
le plus grand nombre de citoyens sur le contenu et la portée de cette Constitution;

◊ invite l’ensemble de ses comités nationaux et de ses membres à participer
activement aux débats qui accompagneront ce processus de ratification et à assurer
son succès.
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